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❖ Agenda 

CONSEIL MUNICIPAL 
❖ 11 juin ❖ 17 sept. 

BIBLI-O-BUS : vendredis vers 

la salle communale 14h-17h 

● 29 mai ● 26 juin 

 
Les VENDREDIS de 16h à 20h 
devant la salle communale 
(https://www.meinier.ch/vivre-
meinier/marche-de-meinier) 

Criée hebdomadaire à 18h22 
& Animations ponctuelles : 

 VOIR EN BAS DE PAGE  

 
www.bicyclologue.com 15h-18h 
devant la salle communale : 

● 30 mai (caves ouvertes) 
● 12 juin ● 10 juillet 

MANIFESTATIONS : 

- Vide-grenier 
Samedi 6 juin 
Parvis de la salle communale 

- Camion-théâtre : Vous 
avez dit Barbe bleue ? 
Jeudi 18 juin à 20h 
Esplanade centre du village 

Org : Théâtre de Carouge 

- Promotions scolaires 
Samedi 27 juin 

Dictée de Pierre - local des 

aînés, bât. collectif à 8h30 : 

● 19 mai ● 2+16 juin 

PROCHAINE EXPO à la Galerie « Le Coin du Centre » 

 

 

 

À 18h22 : L’association procède à une criée hebdomadaire du marché pour signaler des petites 

annonces, des faits divers et/ou des déclarations d’amour...         

Animations de fin de mois et ponctuelles          
→ Vendredi 29 mai : - Vente de pâtisseries par la Chorale de Meinier 

 - Stand de salades par l’Association du Marché 

→ Vendredi 6 juin de 16h à 18h : Stand tenu par le centre de loisirs La Rampe 

 
Autres infos 

https://www.meinier.ch/vivre-meinier/marche-de-meinier
https://www.meinier.ch/vivre-meinier/marche-de-meinier
http://www.bicyclologue.ch/
http://www.communes-ecole.ch


SCARABÉE JAPONAIS Périmètre du foyer d’infestation à Meinier 
Une petite population de scarabées 
japonais a été détectée durant l’été 
2025 sur le territoire communal. 
Aujourd'hui, Meinier reste toujours 
classée en zone rouge (foyer 
d’infestation) et en zone bleue (zone 
tampon de 5 km). 

INTERDICTIONS TOUTE L’ANNEE 

Dans les deux zones, ne pas sortir de 
la zone où vous vous trouvez : 
• Rouleaux de gazon 
• Plantes en pot (Ø > 30 cm) ou en motte 

Dans la zone rouge uniquement 
interdiction de déplacer : 
• Compost végétal 
• Terre (jusqu’à 30 cm de profondeur) 
• Résidus de terre sur véhicules et 

machines (nettoyage obligatoire) 

À PARTIR du 1er JUIN et JUSQU’AU 30 SEPTEMBRE 
Dans les deux zones : interdiction de sortir les déchets verts (gazon, tailles, etc.). 
Dans la zone rouge : interdiction d’arroser les pelouses. 

SIGNALEMENT OBLIGATOIRE 
Toute personne qui découvre un scarabée japonais adulte, des larves ou des nymphes ou qui reconnait d’éventuels 
dégâts liés à cette espèce est tenue de l’annoncer aux autorités : phyto-agro@etat.ge.ch 

La commune vous remercie pour votre précieuse collaboration, essentielle pour éradiquer ce ravageur 
envahissant qui constitue une menace majeure pour l’agriculture, les jardins et les espaces verts. 

https://www.ge.ch/lutter-contre-scarabee-japonais/agir-dans-zone-presence-du-scarabee-japonais 

CERN – FUTUR COLLISIONNEUR CIRCULAIRE (FCC) 
Réunion de lancement de la concertation du public en Suisse 

Lundi 18 mai de 18h30 à 20h30 
Bd du Pont-d’Arve 40, 1205 Genève 

Cette réunion marquera le début d’un processus de concertation du public qui durera 4 mois, jusqu’au 2 octobre 2026. 
Vous y découvrirez, outre une présentation simple du projet de FCC, une description détaillée de tous les moments d’information, 
de sensibilisation et de concertation qui sont proposées au public genevois ou suisse. 
Vous aurez l’occasion d’entendre les intervenants de la concertation, d’échanger avec les équipes et de prévoir 
les temps et modalités de participation qui vous conviendront le mieux. 

➔ Attention, le nombre de places est limité, l’inscription préalable est donc obligatoire. ➔ 

Dans le prolongement de cette soirée, deux visites exceptionnelles du CERN sont 
également prévues les vendredi 22 et mardi 26 mai 2026, de 10h à 13h. Elles 
permettront de découvrir le Portail de la science ainsi que certaines installations 
expérimentales du CERN, afin de mieux saisir les dimensions scientifiques et 
territoriales du projet. 

De nombreux autres temps de concertation seront organisés au cours des 
prochains mois. L’ensemble des informations pratiques, ainsi que les liens 
d’inscription, sont disponibles sur le site internet : 
https://www.concertation-fcc-cern.ch/la-plateforme-du-cern-4008 

Information éditée par la Mairie de Meinier, route de Gy 17, 1252 Meinier – disponible sur www.meinier.ch 

Mairie :  022 722 12 12 info@meinier.ch – Heidi Gusset, coordinatrice sociale :  022 855 13 00 ou 076 679 13 42 
Mairie ouverte le : Lundi, Mardi, Mercredi et Vendredi 9h30-11h30 (Jeudi matin fermé) et Jeudi 15h-19h. 
Pendant les VACANCES scolaires, horaire réduit : Mardi 9h30-11h30 et Jeudi 15h-17h. 08.05.2026 - 2026-05bMeinierInfos.docx 
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